
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2023/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   30 mars 2023

DCM N°   23-03-30-22

Objet : Soutien à diverses associations culturelles.

Rapporteur:   M. THIL  ,

Engagée dans une politique culturelle durable, la Ville de Metz accompagne de nombreuses
associations dynamiques dans le développement d’actions culturelles sur le territoire messin,
avec la volonté d’encourager en particulier les activités liées aux domaines de l'histoire, du
patrimoine, des lettres et de l’enseignement musical dans les quartiers.

Plusieurs associations à Metz ont à cœur de transmettre l'histoire locale et de préserver le
devoir de mémoire à travers divers travaux de recherche, colloques, conférences traitant de
notre  patrimoine  messin  comme  la  Société  d'Histoire  et  d'Archéologie  de  Lorraine,
Renaissance  du  Vieux  Metz  et  des  Pays  lorrains  et  la  publication  d’ouvrage comme
l’association du fort de Queuleu.

Cela se traduit également par des manifestations culturelles et patrimoniales à l’exemple du
Groupe  Folklorique  Lorrain  qui  fêtera  ses  100  ans  cette  année.  À l’automne  2023,  les
Journées Européennes de la Culture Juive-Lorraine présenteront une série  de concerts, de
conférences, de spectacles, de projections et d'expositions avec pour objet de mieux faire
connaître l'héritage du passé et de la culture juive. Ces actions se tiendront dans plusieurs
sites municipaux et institutions culturelles comme les bibliothèques-médiathèques de Metz,
l'Agora, l'Hôtel de Ville, les Archives Municipales, la Porte des Allemands ou encore la Cité-
musicale de Metz.

Le Comité Erckmann-Chatrian réunira pour sa part en novembre 2023 à l'Hôtel de Ville de
Metz un jury pour la 94e proclamation du Prix éponyme, dit « Goncourt lorrain », qui mettra
à l'honneur l’œuvre imprimée et  éditée d’un auteur lorrain ; un roman, un conte ou une
nouvelle.

Par ailleurs, dans le domaine de l'enseignement musical, la Ville de Metz poursuit son soutien
à  l’École  de  Musique  Agréée  à  Rayonnement  Intercommunal  (EMARI)  qui  propose  des
cursus d’apprentissage diversifiés à Metz et trois communes de l’Eurométropole (Montigny-
les-Metz, Ban-St-Martin et St Julien-les-Metz). Sur un budget prévisionnel 2023 de 1 064 350
euros, la Ville de Metz propose d'apporter une subvention de fonctionnement d'un montant de
146 000 euros (montant identique à l'année 2022). Les autres financeurs publics sollicités sont



l'État (14 000 euros), le Conseil Départemental de la Moselle (50 900 euros), l’Eurométropole
(3 500 euros) et plusieurs communes de l’Eurométropole (85 184 euros).

Enfin, à l'occasion des Fêtes de la Mirabelle et des Fêtes de la Saint-Nicolas 2023, il  est
proposé  de  soutenir  des  associations  qui  réaliseront  des  décors  scénographiques  par  le
versement de subventions, correspondant à un montant identique de 3 700 € par association
dont :

- 2 700 euros pour les Fêtes de la Mirabelle,
- 1 000 euros d'acompte pour les Festivités de la Saint-Nicolas (sur une subvention totale
de 1 750 euros).

Au vu des différentes demandes associatives au titre de l’action culturelle, il est proposé de
verser des subventions pour un montant total de 183 650 euros dont le détail figure ci-après.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU les demandes de subvention formulées par diverses associations pour l’année 2023,
VU le  projet  de convention d’objectifs  et  de moyens annuelle  entre  la Ville  de Metz et
l'EMARI, ci-joint,

CONSIDÉRANT  l'intérêt  public  local  que  revêtent  les  activités  de  ces  associations  à
caractère culturel dans leur domaine respectif,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DÉCIDE :

-  D’ATTRIBUER  des  subventions  pour  un  montant  total  de  157  750 euros  aux
associations suivantes :

Aides au fonctionnement
- EMARI 146 000 €
- Groupe Folklorique Lorrain de Metz 1 500 €
- Renaissance du Vieux Metz et des Pays Lorrains 1 500 €
- Association du Fort de Metz-Queuleu 1 000 €
- Les Amis de Verlaine 1 000 €
- Société d’Histoire et d’Archéologie de Lorraine                                               750 €
- Société d’Histoire Naturelle de la Moselle                                               500 €

Aides au projet
- Journées Européennes de la Culture Juive – Lorraine
(Journées Européennes de la Culture et du Patrimoine Juifs à l'automne)

 4 500 €

- Comité Erckmann-Chatrian
(Prix Erckmann-Chatrian à l'Hôtel de Ville en novembre)

1 000 €



-  D’ATTRIBUER  des  subventions,  pour  un  montant  total  de 25  900 euros, aux
associations qui assureront en 2023 la réalisation de créations scénographiques pour les Fêtes
de la Mirabelle et de la Saint-Nicolas, soit 3 700 euros par association, dont 2 700 euros pour
Mirabelle et un acompte de 1 000 euros pour Saint-Nicolas sur un total prévu de 1 750 euros :

- Commune Libre de Magny, l'Orphéon des Bigophones de Metz Rurange       3 700 € 
- Fédération Familles de France de Moselle       3 700 € 
- Groupe Folklorique Lorrain de Metz       3 700 € 
- La Renaissance de Metz-Devant-les-Ponts       3 700 € 
- Les Gwendolines       3 700 € 
- Secours Catholique, délégation de Moselle       3 700 € 
- Union Départementale Fédérée des Associations pour le Don de Sang 
Bénévole de la Moselle     3 700 € 

- D'APPROUVER les termes du projet de convention jointe en annexe.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à ces affaires, notamment la convention d’objectifs et de moyens et les lettres
de notification portant rappel de l'objet des subventions, de leurs conditions d'utilisation ainsi
que de la faculté pour la Ville de Metz d'en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de
son affectation ou de cessation en cours d'exercice des actions subventionnées.

Les crédits sont disponibles au Budget Primitif 2023.

Service à l’origine de la DCM : Action Culturelle 
Commissions : Commission Culture 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 45 Absents : 10 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230330-124128-DE-1-1
N° de l'acte : 124128 

------------
Délibération rendue exécutoire le 3 avril 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :



Metz le,
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2023 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L'ÉCOLE DE MUSIQUE AGRÉÉE A 
RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL 

 
 
Entre : 
 
1) La Ville de Metz représentée par Monsieur Patrick THIL, Adjoint au Maire, dûment habilité 
aux fins des présentes, par l'arrêté de délégation du 27 novembre 2020 et par délibération du 
Conseil Municipal du 30 mars 2023, ci-après désignée par les termes « la Ville de Metz », 
 
d’une part, 
 
Et 
 
2) L’association dénommée « École de Musique Agréée à Rayonnement Intercommunal », 
représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude MORETTI, agissant pour le compte 
de l’association, en vertu de la décision prise lors de l’Assemblée Générale en date du 
9 février 2023, ci-après désignée par les termes « École de Musique Agréée », 
 
d’autre part, 
 
PRÉAMBULE 
 
Soucieuse de favoriser la pratique musicale, théâtrale et la danse des enfants et des adultes, au 
nom de l'intérêt culturel des Messins, la Ville de Metz s’attache à soutenir les initiatives de 
nombreux partenaires. 
Dans ce cadre, elle soutient le travail mené par l’École de Musique Agréée à Metz depuis 
plusieurs années et souhaite répondre à sa sollicitation de soutien financier en lui apportant une 
subvention de fonctionnement annuelle. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Metz 
entend participer financièrement au fonctionnement de l’École de Musique Agréée pour remplir 
ses missions d'intérêt général, conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
et à son décret d’application du 6 juin 2001. 
 
Elle définit les droits et obligations de chacune des parties qui résulteront de cette participation. 
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ARTICLE 2 – OBJECTIFS 
 
L’École de Musique Agréée, pour la durée de la présente convention, s’engage à mettre en œuvre 
le projet et les missions suivants : 
 
- assurer un enseignement de la musique essentiellement, mais aussi du chant, de la danse et du 
théâtre, en lien avec les autres établissements d'enseignement musical et les autres structures 
culturelles de la Ville de Metz, 
 
- développer plus particulièrement l’éveil musical, les premiers cycles d’enseignement et la 
préparation aux études supérieures (troisième cycle spécialisé) dispensées par le Conservatoire à 
Rayonnement Régional de Metz Métropole ou d’autres établissements de niveau égal ou 
supérieur, 
 
- organiser et participer à des manifestations musicales et à l’animation culturelle de la ville en 
général, notamment celle initiée par la Municipalité, 
 
- promouvoir des activités d'ensembles instrumentaux et vocaux. 
 
ARTICLE 3 – MOYENS 
 
La Ville de Metz s’engage à soutenir l’École de Musique Agréée par : 

 
- l’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement pour contribuer à couvrir une partie 
de ses dépenses dont le coût des charges liées à l’occupation desdits locaux municipaux, et de 
subventions ponctuelles, le cas échéant, pour l’organisation de manifestations diverses, lesquelles 
feraient l’objet d’avenants à la présente convention. 
 
Le montant de la subvention pour 2023 acté par décision du Conseil Municipal en date du 30 
mars 2023 se monte à 146 000 euros (cent quarante-six mille euros). Il a été déterminé au vu 
d’un programme d'action et d’un budget présentés par l’École de Musique Agréée. Le versement 
de ladite subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de la Ville. 
 
Pour bénéficier des subventions de la Ville, l’École de Musique Agréée se doit de présenter des 
actions conformes aux objectifs décrits à l'article 2. 

 
Des locaux municipaux situés notamment dans les quartiers du Sablon et de Queuleu sont mis à 
disposition de l'association et font l'objet d'actes juridiques spécifiques (service Gestion 
domaniale de la Ville). 
 
Le règlement de la somme sera versé par virement administratif sur le compte suivant :  
 Titulaire : Union Philharmonique de Metz Sablon 
 Domiciliation : CCM Metz Sablon Magny 
 Code Banque : 10278 
 Code guichet : 05002 
 Compte : 00020313901 
 Clé RIB : 18 
 IBAN : FR76 1027 8050 0200 0203 1390 118 
 BIC : CMCIFR2A  
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ARTICLE 4 – COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ 
 
L’École de Musique Agréée fournira à la Ville de Metz, au plus tard dans les six mois suivant la 
fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, un compte-rendu financier attestant de 
la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Ce document sera assorti de 
toutes les justifications nécessaires, et notamment : 
 
- du rapport d’activité, 
- du bilan financier de l’exercice concerné avec ses annexes, 
- du compte de résultat de l’exercice concerné, avec ses annexes, 
- du rapport des commissaires aux comptes. 
 
La Ville de Metz se réserve le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents 
visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile pour 
s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz sont sauvegardés. 
 
ARTICLE 5 – COMMUNICATION 
 
L’École de Musique Agréée s'engage à apposer sur toutes les publications inhérentes aux 
opérations subventionnées par la Ville de Metz (dépliants, affiches, publicités...) la mention 
suivante « avec le soutien de la Ville de Metz ». L’association s'engage également à apposer le 
logo de la Ville de Metz sur toutes ses publications en respectant la charte graphique figurant sur 
le site de la Ville de Metz grâce au lien suivant : 
https://metz.fr/professionnels/ressources_presse.php 
 
ARTICLE 6 – DURÉE 
 
La présente convention prendra effet au jour de sa signature par l’ensemble des parties 
susmentionnées et est conclue jusqu’au 31 décembre 2023, sauf dénonciation adressée par l’une 
ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception avec préavis d’un mois. 
 
ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l'association en informe les partenaires sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Si pour une raison quelconque, la subvention n’était pas affectée par l’association à l’objet pour 
lequel elle avait été octroyée, la Ville de Metz se réserve le droit de demander à l’association le 
remboursement en partie ou en totalité de la somme perçue. 
 
Un remboursement total ou partiel de ladite subvention pourra également être demandé par la 
Ville lorsque l’association aura, volontairement ou non, cessé en cours d’exercice tout ou partie 
des actions visées par la présente convention. 
 
 

https://metz.fr/professionnels/ressources_presse.php
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ARTICLE 8 – RÉSILIATION 
 
Si pour une cause quelconque résultant du fait de l’École de Musique Agréée, la présente 
convention n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la 
présente convention sans préavis ni indemnité et sans devoir verser les reliquats de subventions 
qui seraient encore dus. 
 
ARTICLE 8 – LITIGE 
 
En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les parties 
s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie de 
conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par l'une des deux parties des 
motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties ont la faculté de saisir le tribunal 
territorialement compétent de l'objet de leur litige. 
 
Fait à Metz en trois exemplaires originaux le,   

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué  
à la culture et aux cultes : 
 
 
 
 
 
Patrick THIL 
Conseiller délégué aux établissements 
culturels de l’Eurométropole de Metz 
Conseiller départemental de la Moselle 
 

Pour l’École de Musique Agréée, 
Le Président : 
 
 
 
 
 
 
Jean-Claude MORETTI 





 

Attestations

Le droit d'accès aux informations prévues parla loi n° 78-17 du 6 janvier 1978relative à l'informatique, auxfichiers et aux
libertés s'exerce auprès du service ou del'établissement auprès duquel vous déposez cette demande.

Je soussigné(e), (nom et prénom) МОЧУЗЗЕЕВ.МУНЕ............iiiiidrcerennnenne

représentant(e) légal(e) de l'association PRESIDENTE Groupe Fo | KlocQue Lorasan eke

Si le signataire n'est pas le représentantstatutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat(portantles 2
signatures - celle du représentantlégaletcelle de la personne qui va le représenter-) lui permettant d'engager celle-ci.

déclare:

- que l'association est à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales etfiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- quel'association souscrit au contrat d'engagement républicain annexé au décret pris pourl'application del'article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000relative aux droits descitoyens dansleursrelations avec les administrations ;

- exacteset sincèresles informations du présent formulaire, notammentrelatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
re l'État, les associations d'élusterritoriaux et le Mouvement associatif, ainsi queles déclinaisons de cette charte ;

” que l'association a perçu un montant total et cumulé d'aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) surles trois derniers exercices (dontl'exercice en cours)?

inférieur ou égal à 500 000 €

CT supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de: 5 000 € € au titre de l'année ou exercice 2023

€ autitre de l'année ou exercice dossier Eroo644}

€ au titre de l'année ou exercice

€ autitre del'année ou exercice

- que cette subvention,si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

‘ait, le 30/12/2022 à METZ

Signature
 

   
Insérez votre signature

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à uneautre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son

nom. Le contrat ne se forme que parl'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil."

9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications destatuts, etc. auprèsdu greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture.
1 Conformémentà la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnementdel'Union européenne aux aides de minimis accordéesà des entreprises fournissant des services d'intérêt économique général et
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatifà l'application des articles 107 et 108 dutraité surle
fonctionnement del'Union européenne aux aides de minimis. .

Janvier 2022   
 

fon ca ] Pais к
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Attestations COURRIER  
Le droit d'accès aux informations prévues parla loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique. aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprés du service ou de sa.Akaduquel vous déposez cette demande

Je soussigné(e), (nom et prénom) CA NER. . A TaTree

représentant(e) légal(e) de l'association kaAdQueca. aa 1х MRthi
>

Sile signataire n'est pas le représentantstatutaire ou légal de l'association Joindre le pouvoir ou mandat (portantifles 2 A
Signatures - celle du représentant légalet celle de la personne qui va le représenter-) lui permettant d'engagerc: jsle-ci®

déclare:

 

 

- que l'association est à jour de ses obligations administratives®, comptables, sociales etfiscales (déclarations et
paiements correspondants)

- que l'association souscrit au contrat d'engagement républicain annexé au décret pris pour l'application del'article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000relative aux droits des citoyens dans leursrelations avec les administrations:

- exacteset sincèresles informations du présent formulaire, notammentrelatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entrel'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte

~ quel'association a perçu un montant total et cumulé d'aides publiques (subventionsfinancières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l'exercice en cours)"

X inférieur ou égal à 500 000 €

(1 supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de € au titre de l'année ou exercice Loe‚rot3

€ au titre de l'année ou exercice

€ autitre de l'année ou exercice

€ au titre de l'année ou exercice

- que cette Subvention,si elle est accordée. sera versée au compte bancaire de l'association

=> Joindre un RIB

Fait, le 4 Ru À 38 Mrz.

Signature

 

naèrez vete sgratoe

$-Le mandat ou procuration est un acte parlequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. At. 1984 du codecivil *
* Déclaration des changements de dirigeants. modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture.
19 Conformément3 la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015. à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnementdel'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d'intérêt économique général et
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctonnement de 'Union européenne aux aides de minimis £

Janvier 2022

https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_JUNK 1/1

 



 

Attestations

Le droit d'accès aux informations prévues parla loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou del'établissement auprès duquel vous déposez cette demande.

5 a A fix
Je soussigné(e), (nom et prénom) .......NLLSOtuecorraPukiderEn.

représentant(e) légal(e) de l'association ql. Fu | da Kur - Q talon

Sile signataire n'est pas le représentant statutaire oulégal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2

signatures - celle du représentant légal et celle de la personne quiva le représenter-) lui permettant d'engagercelle-ci.

déclare:

- que l'association est à jour de ses obligations administratives’, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants);

- que l’association souscrit au contrat d'engagement républicain annexé au décret pris pour l'application de l'article 10-1 de la

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exacteset sincèresles informations du présent formulaire, notammentrelatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014

atre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

” que l'association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) surles trois derniers exercices (dont l'exercice en cours)°

м inférieur ou égal à 500 000 €

Г] supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de: 2.909) ODE au titre de l'année ou exercice 28 23

€ au titre de l'année ou exercice
Eu€NImre

€ au titre de l'année ou exercice

€ au titre de l'année ou exercice

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Рай, е “9/04/1% à Muh

Signature
 

 

Association du Fort de Metz-Queuleu
pour la mémoire des intamés-dépérés st la sauvagarde du sile €

1 rue du Rol Albert

F-57070 METZ (France)
fortmetzqueuleu@gmail.com   

 

    
Insérez votre signature

8"Le mandat ou procuration est un acte parlequel une personne donne à uneautre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandantet en son

nom. Le contrat ne se forme que parl'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil."

9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications destatuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture.

10 Conformémentà la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UEde la Commission européenne du 20
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l'application desarticles 107 et 108 du traité sur le

fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d'intérêt économique général et
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application desarticles 107 et 108 du traité surle
fonctionnement del'Union européenne aux aides de minimis. .
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Attestations

Le droit d'accès aux informations prévues parla loi n° 78-17 du 6 janvier 1978relative à l'informatique,aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissementauprès duquel vous depagez gette demande.

Je soussigné(e), (nom et prénom) NICOLASeema Fesessesseseeeeees Neatentua.

représentant(e) légal(e) de l'association du Fort di Ur = Quanta fa\ek

Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat(portant les 2

signatures- celle du représentantlégal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci?.

déclare:

- que l'association est a jour de ses obligations administratives®, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants);

- que l'association souscrit au contrat d’engagementrépublicain annexé au décret pris pourl'application de l’article 10-1 de la

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leursrelations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notammentrelatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autresfinanceurs publics;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014

sntre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

” que l'association a perçu un montant total et cumulé d'aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) surles trois derniers exercices (dontl'exercice en cours)?

& inférieur ou égal à 500 000 €

Г] supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de : Sc,OD € au titre del'année ou exercice 12313

\ | \ € au titre de l'année ou exercice

U vu № WO UU et € au titre de l'année ou exercice

>oa La de € au titre de l'année ou exercice

- que cette subvention,si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait le 5/01/15 a Mk,

Signature
 

 

     

  

    

  

ciation du F:
Poosa des Intem&s-.urt

4 ruedu Roi Albert

F-57070 METZ (France)

fortmetz.queuleu@y
mail.com on    

Insérez votre signature

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir defaire quelque chose pour le mandant et en son

nom. Le contrat ne se forme que parl'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil."

9 Déclaration des changements dedirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture.
10 Conformémentà la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l'application desarticles 107 et 108 du traité surle
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d'intérêt économique général et

au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité surle
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. .
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représentant(e) légal(e) de l'association Lea. Venane

e.

de ЧЕТ? D k les E X
Sile signataire n'est pas le représentantstatutaire ou légal de l'association,joindre le pouvoir ou mandat(portantles 2
signatures - celle du représentantlégal et celle de la personne qui va le représenter-) lui permettant d'engager celle-ci.

déclare :

- que l'association est à jour de ses obligations administratives®, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l'association souscrit au contrat d'engagement républicain annexé au décret pris pourl'application del’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dansleursrelations avec les administrations:

- exactes et sincèresles informations du présent formulaire, notammentrelatives aux demandes de subventions déposéesauprès d'autres financeurs publics;

- que l'association respecte les principes et valeurs dela Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
ere l'État, les associationsd'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons decette charte :

” que l'association a perçu ип montant total et cumulé d'aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) surlestrois derniers exercices (dont l'exercice en cours)?

[x] _inférieur ou égal á 500 000 €

CT supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de : uuso € € au titre de l'année ou exercice

€ au titre de l'année ou exercice

€ au titre de l'année ou exercice

€ au titre de l'année ou exercice

- que cette subvention,si elle est accordée, sera versée au compte bancaire del'association.

=> Joindre un RIB

. ait, le 20/43/10 à METZ

Signature
 

  
 

Inserezvotre signature

— 0000

"Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil."
* Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture où Sous-préfecture.
19 Conformémentà la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité surlefonctionnementdel'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des servicesd'intérêt économique général etau Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité surlefonctionnementdel'Union européenne aux aides de minimis. .
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